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Madame, Monsieur le Président, Maître,

Le  CERCLE  D’ESCRIME  MELUN  VAL  DE  SEINE  a  le  plaisir  de  vous  inviter  à participer au :

1000 FLEURETS 

Dimanche 18 novembre 2007

Catégories Poussins, Pupilles, Benjamins, Minimes, Filles et Garçons

Salle des Fêtes – Avenue de la Libération – 77000 MELUN 

REGLEMENT

Article 1 : HORAIRES







Inscription

Scratch



Benjamins – Benjamines 

8h00


8h30




Minimes filles et garçons

8h30


9h00




Pupilles – Pupillettes


9h30


10h00




Poussins – Poussines


11h00


11h30





Article 2 : FORMULE DE L’EPREUVE 

Pour toutes les catégories

· un tour de poule sans éliminé

· tableau d’élimination directe sans repêchage

Article 3 : ARMES 

Fleuret poignée droite de poussins à benjamins

Poussins – Poussines : fleuret électrique lame 0,

Pupilles – Pupillettes : fleuret électrique lame 0,

Benjamins – Benjamines : fleuret électrique lame 2,

Minimes filles et garçons : fleuret électrique lame 5.

Article 4 : ARBITRAGE

Les clubs inscrivant 4 tireurs ou plus seront tenus de présenter un arbitre conformément au règlement en vigueur.

Les arbitres percevront une indemnité en fonction du diplôme qui devra être présenté lors de l’inscription et au tarif en vigueur.

Article 5 : INSCRIPTIONS

La licence / Carte à puce validée FFE de la saison en cours est exigée.

La compétition est ouverte aux tireurs étrangers licenciés auprès de leur fédération.
Les engagements devront nous parvenir le jeudi 15 novembre 2007 au plus tard.
Ceux-ci vous seront confirmés par retour à l’adresse téléphonique, fax ou électronique que vous nous communiquerez. L’envoi des inscriptions avant cette date facilite l’organisation de la compétition, néanmoins il sera possible de s’inscrire sur place pour « les retardataires ».

Le droit d’engagement est fixé à 8€.
Article 6 :

Le Directoire technique sera composé sur place et affiché avant le début de la compétition. Il pourra être amené à prendre toutes décisions utiles en conformité avec les règlements de la F.F.E pour le bon déroulement du Challenge. Les tireurs participent à l’épreuve sous leur propre responsabilité, conformément au chapitre V du règlement intérieur de la F.F.E.
RECOMPENSES

· Les 8 premiers de chaque catégorie

· Le prix des « belles armes » pour une fille et un garçon toutes catégories confondues.

· Trophée « la Teigne » : en souvenir de Yannick Crouzy, surnommé « la teigne » dans le monde de l’escrime, chaque trophée récompensera la 1ère Pupillette ainsi que le 1er Pupille. Ces 2 tireurs recevront également un prix spécial.

► Quelques hôtels de l’agglomération Melunaise :

     -    Hôtel restaurant AU GERMENOY : ( : 01.64.09.19.19
· IBIS : ( : 01.60.68.42.45
· KYRIAD : ( : 01.64.52.41.41
· CAMPANILE : ( : 01.64.09.19.19
· FORMULE 1 : ( : 01.64.38.92.10
Si vous rencontrez des problèmes pour vous loger, contacter l’office du tourisme au : 01.64.52.64.52.
► Pendant toute la durée de la compétition, les bénévoles de notre club assureront un service de restauration, un stand Cartel sera également présent.

► Souhaitant que vos tireurs répondent nombreux à notre invitation, nous vous prions de croire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, Maître, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs.

► La correspondance et les inscriptions sont à transmettre à :

     Cercle d’Escrime Melun Val de Seine

     Monsieur Luc MONTBLANC Président ou

     Madame Valérie LHUILLERY Secrétaire

     Complexe Sportif

     Place de la Motte aux Cailles 

     77000 MELUN

     ( : 01.64.39.13.04 ou 01.64.39.09.74

     ( : 01.64.39.09.74

     cemvs@orange.fr
CHALLENGE 1000 FLEURETS

Bulletin d’engagement

CLUB :







N° Licence (8 premiers chiffres)

Adresse :









N° de téléphone :

Maître d’Armes :

	
	NOM
	PRENOM
	N° DE LICENCE
	ANNEE DE NAISSANCE

	1


	
	
	
	

	2


	
	
	
	

	3


	
	
	
	

	4


	
	
	
	


NOM DE L’ARBITRE : …………………………………………………………………………..

	5
	
	
	
	

	6


	
	
	
	

	7


	
	
	
	

	8


	
	
	
	

	9


	
	
	
	

	10


	
	
	
	

	11


	
	
	
	

	12


	
	
	
	


A retourner avant le jeudi 15 novembre 2007 

  Une navette pourra être mise à disposition des tireurs au départ de la gare de Melun jusqu’à votre lieu d’hébergement. Pour en bénéficier merci de bien vouloir compléter le coupon réponse ci-dessous.  

Je souhaite profiter de la navette :  OUI       NON

Heure d’arrivée :

Lieu d’hébergement :

_1200152290.bin

_1200152557.bin

